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Schéma départemental des personnes handicapées

Groupe de travail accueil des enfants

dans les dispositifs spécifiques

Sous groupe déficience motrice

polyhandicap, plurihandicap

Préconisations du groupe de travail :

1° Précocité et proximité de l’accompagnement des familles dans la diversité

· les CAMSP

Création de CAMSP pour couvrir tous les secteurs géographiques.(Voiron, Bourgoin, etc…)

Faire évoluer les CAMSP pour apporter une réponse de proximité. Renforcer les partenariats avec les libéraux , les structures hospitalières et les divers dispositifs d’accompagnement des familles reconnaître et rémunérer des temps de formation et des temps de concertation.

· les centres ressource

Création de lieux ressource comme les hauts de saint Roch pour un accompagnement à leur demande des parents sans formalisation.

Reconnaissance et financement du centre ressource « épilepsie » à vocation régionale, rattaché à l’IME Les Violettes, qui propose de l’information, de l’accompagnement des professionnels et des familles, et de la formation.

(Projet de 3 ou 4 lits à l’IME les Violettes de postcure en lien avec le centre européen de chirurgie d’épilepsie / Convention avec le collège lycée de Villard de Lans pour l’accueil de jeunes épileptiques internes)

· les SESSAD

Création de SESSAD pour enfants polyhandicapés sur l’agglomération grenobloise et le pays voironnais mettre aux services des familles les compétences de professionnels, pour permettre et soutenir l’accès pour ces enfants aux structures de garde ordinaires.(halte garderies, crèches,) et à la scolarisation en milieu ordinaire.

Ces SESSAD travailleraient en partenariat avec des plateaux techniques spécifiques (épilepsie, handicap sensoriel .etc..)

Extension du SESSAD handicap moteur sur l’agglomération et sur le sud Isère.

Création de places de SESSAD handicap moteur pour couvrir tous les secteurs géographiques (les « nord Isère », l’Isère rhodanienne, le pays voironnais,…)

Réfléchir à une logique de bassin de population plutôt qu’à une logique de département.(Problème des enfants dans les zones limitrophes).

2 ) Développer les partenariats et l’accompagnement des familles lors des passages et des ruptures.

Création d’un réseau polyhandicap, travail en lien avec les établissements adultes et enfants, écoute des parents et recherche des solutions les plus adaptées.

Créer des places d’adultes cohérentes avec le handicap (hébergement ou activités de jour) pour  libérer des places de jeunes. (Projet EPI  pour adultes épileptiques), problèmatique de l’accueil des majeurs en situation d’amendement Creton

3) Souplesse et adaptabilité de l’accueil en institution

Développer et coordonner de nouvelles réponses spécifiques pour l’accueil temporaire des enfants en hébergement (périodes de répit, accueil séquentiel, accueil d’urgences,).Le foyer scolaire APF propose de coordonner ce projet.

Améliorer les réponses médicales (ex :foyer scolaire APF, internat de Ninon Vallin) pour élargir l’accueil dans le cadre de projets éducatifs visant l’autonomie.

Demande de prise en compte administrative au niveau des agréments et des budgets de la nécessité de la souplesse des accueils, et nécessité des prises en charge complémentaires.

4) Accueil des enfants handicapés moteurs ou polyhandicapés avec des problèmes de comportement : partenariat avec le secteur psychiatrique.

Ce sont les enfants qui se situent à la marge des agréments des établissements

· nécessité d’un parcours souple avec des accueils ponctuels en milieu psychiatrique quand les besoins se font sentir. Création de lieux relais alternatifs à concevoir en lien avec le médico-social.

· nécessité de la formation des personnels dans les établissements. Une équipe mobile du secteur psychiatrie accompagnerait les équipes concernées et serait identifiée comme un centre ressource. Mise en place d’analyse de la pratique avec superviseur extérieur.

· Possibilité de prise en charge dans les CMP ; Nécessité de l’accessibilité des locaux aux fauteuils roulants.

· Réfléchir à une réponse concertée établissements, secteur psychiatrique et parents en amont des problèmes  et non pas seulement en cas d’urgence.

· Augmentation des temps  de psychiatre et de psychologue dans les établissements et les services.

· Adéquation des moyens en personnels pour l’accueil de ces enfants.

5) Des réflexions sont à mener (dans une logique de service rendu et non d’établissements) autour d’un dispositif départemental couvrant les besoins des jeunes handicapés moteur depuis l’intégration en milieu ordinaire jusqu’à la prise en charge en structure spécialisée en incluant les CLIS , les IEM, le CRM(statut et missions à préciser), le foyer scolaire et les UPI.

6) Demande des parents d ’informations supplémentaires sur les institutions susceptibles de recevoir leurs enfants, 

Multiplications des points d’information (handicap info, informations des médecins libéraux, en milieu hospitalier etc…)

Possibilité de visites d’établissements préalablement à l’émission de vœux par les familles

7) Création d’un  service d’accompagnement et de soutien à l’intégration sociale et professionnelle pour les jeunes sortant des IEM.

8) Reconnaître les besoins éducatifs pour l’accompagnement des enfants polyhandicapés et renforcer les moyens.

9) Réhabilitation et mise aux normes des locaux vétustes (Ninon Vallin), nécessité de climatisation  des locaux où  les usagers peuvent se retrouver dans une situation dangereuse.

10) Reconnaissance et adaptation des moyens des IME ayant une section plurihandicapée

11) Amélioration des conditions d’hospitalisation des enfants polyhandicapés. Etudier le projet d’une équipe pluridisciplinaire mobile au CHU en concertation avec le secteur médico-social.

